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LOT N°01 : MISSION CT - ACTE D’ENGAGEMENT – ANNEXE 2 
 

(A.E.) 
 
 

Mission de Contrôleur Technique dans le cadre de la construction de la plateforme Nord PEA 
sur le terrain LEJABY à Rillieux-la-Pape (69) pour le Centre Hospitalier Le Vinatier en marché 
public global sectoriel portant sur la Conception, la Construction, l’Aménagement, l’Entretien 
et la Maintenance. 
 
 

Décomposition de la mission Eléments de mission pour lesquels le temps, le nombre 

ou la périodicité de tâches est imposé a minima* 

1 - Dialogue compétitif  

Présentation du programme 1 présence à la présentation du programme aux équipes d'opérateurs 

globaux 

Phase Proposition Initiale de niveau APS  2 réunions avec la commission technique 

2 réunions de restitution et de synthèse 

2 présences à l’audition 

Phase Offre Finale  1 réunions avec la commission technique 

1 réunion de restitution et de synthèse 

1 présence au jury 

2 réunions de mise au point du marché 

2 - Conception         

Phase APD   3 réunions de conception avec l'opérateur global  

 2 réunions de restitution et de synthèse 

 3 réunions de maîtrise d’ouvrage  

Phase PRO   3 réunions de conception avec l'opérateur global 

 2 réunion de restitution et de synthèse 

 3 réunions de maîtrise d’ouvrage  

Phase PC   2 réunions de conception avec l'opérateur global 

3 - Visa des documents d’exécution  1 visa sur chaque document d’exécution soumis à avis 

4 - Suivi de chantier Réalisation de 4 visites techniques de chantier par mois  

Participation à 1 réunion de maîtrise d’ouvrage par mois 

5 – Vérifications Finales  4 visites techniques de réception des ouvrages 

 4 visites de levées de réserves relatives aux avis du CT 
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6 - Divers : 

6 -1 Participation aux réunions de 
commission de sécurité  

6 -2 Participation aux réunions de 
commission d’accessibilité  

 

1 visite ou réunion technique 

 

1 visite ou réunion technique 

 
 
* Par exemple : pour la totalité des tâches telles que stipulées dans le CCTP, quels que soient les moyens nécessaires définis 

par le contrôleur technique, il devra participer au nombre minimal de réunions définies dans les différentes phases de 
conception, indépendamment et/ou en complément des moyens nécessaires à ses études, ses rapports, ses visites de site… 
sachant que la répartition des réunions est fongible d’une phase technique à une autre. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


